
 
Caen, une ville engagée  

 
 

Caen, capitale régionale, est une ville résolument engagée dans un  processus de 
démocratie vivante, de développement durable et de promotion de la Paix. 
 
La démocratie vivante, c'est  savoir travailler avec  les autres. Caen engagée 
avec 17 puis 28 communes d'abord pour créer la Communauté d'Agglomération 
en 2002, puis l'étendre, engagée aussi avec 143 communes dans Caen 
Métropole, engagée enfin avec Rouen et Le Havre dans Normandie Métropole. 
Caen stimule et fédère les énergies.  
 
C'est aussi associer le plus grand nombre de citoyens à la vie de la ville. A cette 
fin, plusieurs initiatives ont été prises : création de conseils consultatifs des 
quartiers, de la jeunesse, de la vie associative, groupe d'appui sur le handicap… 
 
Nous avons fortement soutenu les associations : création d’un Centre de 
Ressources au quartier Lorge, utilisé par 280 associations qui y trouvent un 
précieux appui, 650 associations subventionnées pour un montant de près de 10 
millions d’euros.  
 
Une large concertation a été conduite à l’occasion de l’élaboration du projet 
d’aménagement des Rives de l’Orne, de la Cité Gardin, du secteur du Bon 
Sauveur, de Saint Jean Eudes, de la Haie Vigné, du Plan Local d'Urbanisme et 
pour de multiples projets ponctuels. 
 
Caen a de plus réussi son entrée dans une ère nouvelle, celle du développement 
durable. Performante depuis de nombreuses années, la ville s'est lancée dans une 
politique de respect systématique de l'environnement : aide aux habitants pour 
l'installation de chauffe-eau solaires, utilisation d'énergies renouvelables 
(éoliennes, voitures électriques, chaufferie bois …), maîtrise de la 
consommation énergétique, réduction de l'utilisation des pesticides, plan de 
déplacement du personnel municipal, sensibilisation du public avec le Musée de 
la Nature, insertion de critères environnementaux dans les marchés publics de la 
mairie… Toutes ces initiatives et d'autres encore ont été reprises et organisées 
dans un programme responsable : l'Agenda 21  que nous avons écrit avec les 
Caennais. C’est un document vivant, ouvert en permanence à la concertation. 
 
Enfin, il n’y a pas de développement durable sans engagement pour la Paix. 
 
 
 



Caen a effectivement confirmé sur le plan national et international son statut de 
ville ambassadrice pour la Paix. Nombre de villes ont perdu leur identité au 
cours de leur développement. Nous avons veillé à ce que Caen conserve la 
sienne, et qu'au contraire, elle affiche sa différence. Lors du 60e anniversaire du 
Débarquement, nous avons révélé et affirmé aux yeux de 40 chefs d'État et de 
Gouvernement présents, l’ambition de Caen en faveur du respect des Droits de 
l’Homme. Le Mémorial, dont nous avons financé l’extension et redressé la 
situation financière est aujourd’hui le premier musée de province. Ce musée 
pour la Paix, qui aura 20 ans en juin 2008, incarne plus que jamais les valeurs du 
Caen de demain.  
 
Le saviez-vous ? 
  

• 400 000 visiteurs tous les ans au Mémorial 
• 148 actions de l'Agenda 21 dont  101 déjà engagées 
• Centre de Ressources : 680  réunions – 280 associations utilisatrices en 

2007 
 
 


